
Assurance-vie offerte par la plupart  
des établissements de crédit

Une question de protection

Une assurance-vie offerte par un établissement de crédit 
vous offre moins d’options si votre état de santé change 
ou si vous n’êtes plus assurable. Vos options pourraient 
être limitées au moment du renouvellement ou de la 
souscription d’un second prêt hypothécaire auprès d’un 
autre établissement financier, si vous voulez maintenir 
votre assurance-vie hypothécaire.

Bon nombre d’établissements ne vous permettent pas 
de personnaliser la protection au moyen d’options 
ou de caractéristiques visant à mieux répondre à vos 
besoins de sécurité financière.

 Une question de contrôle

Votre prêteur est le propriétaire de la police, et si vous 
trouvez un meilleur taux hypothécaire auprès d’un 
autre établissement de crédit, vous pourriez devoir 
vous soumettre à nouveau à des examens médicaux 
pour être admissible à une protection d’assurance-vie. 
Votre assurance-vie hypothécaire ne peut pas être 
transférée à un autre établissement.

Votre prêteur rembourse d’office le prêt hypothécaire 
si vous décédez. Votre bénéficiaire n’a pas la liberté 
de disposer des fonds comme bon lui semble, à un 
moment où cet argent serait le plus utile.

Si vous effectuez des versements hypothécaires 
supplémentaires, la protection de votre assurance-vie 
hypothécaire diminue. Ainsi, plus vous faites d’efforts 
pour rembourser votre prêt hypothécaire, plus votre 
protection d’assurance-vie hypothécaire diminue 
rapidement.

Une question d’en avoir pour son argent

Le coût de l’assurance par tranche de mille 
dollars augmente chaque année. Si vous y pensez 
bien, le coût peut augmenter tandis que la 
protection diminue!



Votre police peut être personnalisée au moyen d’options 
et de caractéristiques supplémentaires que vous choisissez, 
comme l’exonération des primes d’assurance-vie en cas 
d’invalidité.

Selon le produit d’assurance-vie que vous choisissez,  
vous pourriez avoir accès à des valeurs de rachat qui 
peuvent servir à répondre à de nombreux besoins tout  
au long de votre vie.

C’est vous qui êtes le propriétaire de la police, et non 
votre prêteur. Vous avez la liberté de transférer votre prêt 
hypothécaire à un autre établissement sans compromettre 
votre protection d’assurance-vie.

Vos bénéficiaires peuvent disposer des fonds comme ils le 
veulent pour rembourser le prêt hypothécaire, toucher un 
revenu mensuel ou combler un besoin plus urgent.  
Ce sont eux qui décident, pas votre prêteur.

Votre protection n’est pas réduite lorsque le solde de 
votre prêt hypothécaire baisse.

Vous choisissez le type d’assurance qui répond le mieux à  
vos besoins et dont les primes sont adaptées à votre budget.  
Nous offrons une foule de solutions d’assurance-vie 
temporaire et permanente. Vous pouvez opter pour une  
police dont les primes seront uniformes pendant 10 ou 20 ans, 
ou toute votre vie.

Assurance-vie personnelle



Regroupez sous un même toit 
votre protection personnelle  
et hypothécaire

Votre conseiller en sécurité financière 
peut vous offrir une vaste gamme de 
produits d’assurance et de placement 
pouvant répondre à vos besoins à 
chaque étape de la vie. Vous recevrez  
des conseils professionnels auxquels  
vous pourrez vous fier.

Une police d’assurance-vie personnelle 
vous procure une protection abordable 
et flexible sur laquelle vous gardez 
le contrôle. 

Parlez à votre conseiller en sécurité 
financière de la Great-West dès 
aujourd’hui pour trouver la protection 
d’assurance-vie hypothécaire convenant 
à vos besoins.

La Great-West et la conception graphique de la clé sont des marques de  
commerce de La Great-West, compagnie d’assurance-vie.
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Une protection pour  
votre maison et votre famille

L’assurance-v ie  
hypothécaire 



Vous avez trouvé la maison parfaite  

et le prêt hypothécaire approprié.  

Vous devez maintenant trouver 

la protection d’assurance-vie 

hypothécaire qui vous convient.

La plupart des établissements de crédit 
proposent une assurance-vie annexée au  
prêt hypothécaire. Prenez soin d’y regarder à 
deux fois avant d’apposer votre signature.  
Vous pourriez vous retrouver avec une  
assurance qui protège davantage votre prêteur. 

Vous avez travaillé fort pour trouver la maison 
parfaite. Ne devriez-vous pas prendre le temps 
qu’il faut pour trouver une assurance-vie 
hypothécaire qui convient parfaitement à  
vos besoins et à ceux de votre famille?

La Great-West, l’un des principaux 

fournisseurs d’assurance-vie au 

Canada, a la réponse.



Voyons maintenant comment une 

police d’assurance-vie personnelle 

se compare aux polices 

d’assurance-vie hypothécaire 

offertes par la plupart des 

établissements de crédit.

Protégez votre maison, 
pas votre prêteur
Le but d’une police d’assurance-vie 
personnelle n’est pas d’assurer votre prêt 
hypothécaire, mais de vous assurer, vous. 
Après tout, c’est vous qui effectuez les 
paiements hypothécaires. 

Grâce à une police d’assurance-vie 
personnelle, vous pourriez voir à mieux 
répondre aux besoins de votre famille dans 
l’éventualité de votre décès – par exemple, 
votre famille pourrait continuer d’habiter  
la maison de vos rêves. 

Votre conseiller en sécurité financière  
de la Great-West est en mesure de  
vous démontrer comment une police 
d’assurance-vie personnelle peut être 
personnalisée pour s’intégrer à votre 
programme de sécurité financière.  



Assurance-vie hypothécaire offerte par 
la plupart des établissements de crédit

En règle générale, l’assurance-vie hypothécaire 
offerte par la plupart des établissements de 
crédit est une assurance-vie temporaire non 
transformable, ce qui veut dire qu’elle ne 
comporte ni valeur de rachat, ni flexibilité à 
l’égard des primes, ni possibilité de transformer la 
police en assurance-vie permanente si vos besoins 
venaient à changer.  

L’assurance offerte par les établissements de crédit 
couvre habituellement le montant exact de votre 
prêt hypothécaire. Et votre protection diminue 
à mesure que vous effectuez des versements sur 
votre prêt hypothécaire. Autrement dit, vous n’avez 
plus de protection une fois le prêt hypothécaire 
remboursé. 
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Assurance-vie personnelle 

Votre conseiller en sécurité financière vous aidera 
à déterminer le montant de la protection dont 
vous avez besoin. La protection n’est pas réduite 
à mesure que le prêt hypothécaire est remboursé. 
Cela veut dire que des fonds supplémentaires 
pourraient être disponibles au moment où votre 
famille en aurait le plus besoin. Vous pouvez réduire 
le capital nominal quand vous voulez. Ou encore, 
si vous avez besoin d’une protection pour d’autres 
raisons, vous pouvez conserver l’assurance.

Vous choisissez la police qui répond à vos besoins 
de sécurité financière. Nos produits d’assurance 
temporaire sont entièrement transformables en polices 
permanentes. Donc, si votre état de santé venait à 
changer et que vous aviez de la difficulté à obtenir de 
l’assurance-vie, vous pourriez conserver la prestation 
de décès intégrale et transformer votre assurance 
en n’importe laquelle des polices d’assurance-vie 
permanente alors offertes, sans avoir à soumettre  
de nouvelles preuves médicales d’admissibilité.
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